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Législation culturelle aux Grisons

Le 23 mars 1965, le Petit Conseil du canton des Grisons a adressé au Grand
Conseil un projet de loi et un message concernant la protection du patrimoine
et de la nature, en même temps que la vie culturelle: un excellent, peut-être
le meilleur message que le gouvernement grison ait jamais publié. L'exposé
était si complet, les arguments si convaincants que le projet a été adopté sans
opposition par le Grand Conseil, puis soumis à la votation populaire et
accepté par 9300 oui contre 4500 non.

On peut saluer avec une grande satisfaction ce résultat; il faut souligner
que c'est un canton pauvre et montagnard, où domine une population
paysanne, qui a adopté une loi qui n'entraîne que des dépenses pour la caisse
de l'Etat. Il est permis d'ajouter que l'activité des deux Ligues, qui dure
depuis un demi-siècle, a préparé les esprits et contribué au succès de cet
important scrutin.

Le canton des Grisons a donc désormais les moyens légaux et financiers,
d'une part pour une délense active du patrimoine et de la nature, et aussi

pour pratiquer une politique de soutien des activités culturelles et de
recherche scientifique.

Article 9 de la loi: Pour les travaux et les mesures de protection de sites

naturels, de monuments et de paysages, l'Etat crée un fonds. Ce dernier
est constitué

1. par un versement initial de 200 000 irancs dès l'entrée en vigueur de
la loi;

2. par des crédits annuels fixés par le Grand Conseil;
3. par les deux cinquièmes au minimum de la part du produit de la loterie

intercantonale;
4. par des dons et legs de particuliers.
Les ressources provenant des points 2 et 3 sont capitalisées jusqu'au jour

où le fonds atteindra 400 000 francs.
Article 10: Le Petit Conseil fixe l'attribution et le montant des subsides

prélevés sur le fonds, sur préavis de la commission cantonale du patrimoine
et de la nature.

Un fonds spécial existe pour les activités culturelles et scientifiques.
H. Planner (Trad. L. G.)

Bibliographie

Châteaux ventilais. I. Des lotus de guel aux les tours de guet du Xlle siècle, héritage de

forts féodaux. I exte de Jean Nicollier, temps particulièrement troublés. Puis voici
photographies de Max-F. Chillelle. Neu- l'impressionnante théorie des véritables forts
rhâtel, Editions du Grillon, 1964, 28 p. féodaux dont le Pays de Vaud est plus riche
et 48 pi. (« Trésors de mon pays », 112). qu'aucune autre terre helvétique: Aigle qui
A côté des monographies qu'elle a con- a maintenu sa personnalité à travers les

sacrées aux châteaux vaudois les plus con- remaniements. Chillon « navire de haut-bord

nus, la collection des «Trésors de mon lancé par Messeigneurs de Savoie », Blonay

pays», que dirige Marcel Joray, vient d'inau- <lui depuis huit siècles est demeuré aux mains

gurer une série qui donnera, quand elle sera de la même famille, Glérolles embourgeoisé

complète, une vue synthétique de l'évolution mais non pas anéanti, Oron qui date de la se-

des constructions seigneuriales en terre vau- conde moitié du XlIIe siècle et qui lut habité

doise, des origines à la fin de l'ancien régi- par 43 baillis successifs avant de devenir l'un

me. Dans ce premier volume, Jean Nicollier des plus attrayants monuments accessibles

présente les châteaux dont la fondation rc- au public dans le canton de Vaud, Lucens

monte au moyen âge. Voici d'abord les vieil- ancienne demeure d'été des évêques, Vuf- 21


	Léglislation culturelle aux Grisons

